
 
 

P.V C.R.Q.D N° 20 du 30 avril 2012 
 
 

Membres Présents : Mrs KARTALI/ DJ – BENSAHLI/A – BAHNAS.N 

Ordre du jour: affaires disciplinaires/championnat D2 & R1  

 
 

AFFAIRE N°140:    Ren : NASR es senia – H.B.C.G  S/G   R1 du 20/04/2012     

 Vu la feuille de match  signalant : 

 Absence service d’ordre     

 Attendu  qu’aucune  lettre explicative  n’est parvenue a la L.R.O.H.B 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 Match gagné en faveur du club HBCG  par le score de (10-00). 

AFFAIRE N°141:   Ren : J.P.A – J.S.A   S/G   R1 du 20/04/2012     

 Vu la feuille de match  signalant : 

 2
eme 

Avertissement OFF (A) Mr. BECHIR.M/A  Lic/N°175 du club JSA 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
  Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club JSA (2

eme 
Avertissement OFF (A) ) 

 

AFFAIRE N°142:   Ren : W.C.B.O.S – H.B.C   S/G   D2 du 27/04/2012     

 Vu la feuille de match  signalant : 

 1
ere 

Avertissement OFF (B) Mr. BOUTHELDJA.L Lic/N°309 du club HBC 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
   Avertissement confirmé OFF (B)Mr. BOUTHELDJA.L Lic/N°309 du club HBC   

AFFAIRE N°143: Ren:   O.Maghnia  -   M.B.Saida S/G D2 du 28/04/2012  

 Vu la feuille de match signalant: 

 1
ere 

Avertissement OFF (C) Mr. TOUMOUH.N Lic/N°203 du club O.Maghnia 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Avertissement confirmé OFF (B)Mr. TOUMOUH.N Lic/N°203 du club O.Maghnia    

AFFAIRE N°144:    Ren : J.P.A – H.B.C.T  S/G   R1 du 28/04/2012     

 Vu la feuille de match signalant : 

 1
ere 

Avertissement OFF (A) Mr. BELAID .M Lic/N°082 du club HBCT 

 Vu le barème des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
   Avertissement confirmé OFF (B)Mr. BELAID .M Lic/N°082 du club HBCT    

 

AFFAIRE N°145:    Ren : H.B.C.G – E.S.O.F  S/G   R1 du 27/04/2012     

 Vu la feuille de match signalant : 

 1
ere 

Avertissement OFF (A) Mr. BELGACEM.S Lic/N°064 du club HBCG 

 Vu le barème des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
   Avertissement confirmé OFF (B)Mr. BELGACEM.S Lic/N°064 du club HBCG   

 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 



 
 

 

AFFAIRE N°146:    Ren : M.C.Oran  -  H.M.T  S/G D2 du 28/04/2012    

 Vu la feuille de match signalant: 

 2
eme 

Avertissement OFF (A) Mr. TAB.S  Lic/N°446 du club M.C.O 

 Insulte du joueur OSMANI.A Lic/N°125 du club MCO envers  officiels . 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club MCO (2

eme 
Avertissement OFF (A) ) 

 Il est infligé une suspension de DEUX (02) matchs fermes au  joueur OSMANI.A Lic/N°125 du club MCO 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club MCO 

 

AFFAIRE N°147: Ren: U.S.T  -  M.Sig S/G D2 du 27/04/2012  

 Vu la feuille de match et les rapports des arbitres et délégué signalant: 

 Disqualification du joueur MANSOUR.H Lic/N°317 du club M.Sig pour insulte & geste obscene (bras 

d’honneur ) envers  officiels .  

 Disqualification du joueur BENZIANE .M Lic/N°324 du club M.Sig pour  aggression  

           envers  officiels .  

 Disqualification du OFF (B)  Mr. MADJI .M Lic/N°281 du club UST pour attitude anti sportive 

grossière envers adversaire . 

  Jet de  pierre  par le public de club UST durant la rencontre sur l’aire de jeu. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Il est infligé une suspension de six(06)  mois fermes au joueur MANSOUR.H Lic/N°317 du club M.Sig 

 Il est infligé une amende de 10.000 DA  au Club M.Sig. 

 Il est infligé une suspension de deux (02)  ans fermes au joueur BENZIANE .M Lic/N°324 du club 

M.Sig 

 Il est infligé une amende de 15.000 DA  au Club M.Sig. 

 Il est infligé une suspension de huit(08)  matchs fermes au OFF (B)  Mr. MADJI .M Lic/N°281 du club 

UST 

 Il est infligé une amende de 4.000 DA  au Club UST. 

 La rencontre de la 21
eme 

journée  se jouera à huit-clos (sans public) 

 Il est infligé une amende de 10.000 DA  au Club UST (jet de pierres) 

 

AFFAIRE N°148:    Ren : M.C.B – O.M.S.B.A  S/G   R1 du 27/04/2012     

 Vu la feuille de match signalant : 

 Defaut de presentation de la licence  du joueur BOUKOUFFA .M CNI N°918151 du club MCB. 

 Absence staff technique & administratif du club MCB Durant  la rencontre . 

 Vu le barème des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
   Il est infligé une amende de 600 DA  au Club MCB. 

 Il est infligé une amende de 20.000 DA  au Club MCB (Absence staff technique) 

 
 

                    TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT 

  EFFET   A  COMPTER  DU : Lundi  07 MAI 2012 
 

                Secrétaire de séance                                                                        le président C.R.Q.D 
                         BENSAHLI .A.                                                                                                KARTALI - DJ 


